
LA DECLARATION DES DROITS DE L’HOMME ET DU CITOYEN 
 

1. Représenter la Déclaration des Droits de l’Homme  et du Citoyen dans les arts pour en montrer le 
caractère fondateur 

 

Jean-Jacques François Le Barbier (1738-1826) réalise autour de 1789 une huile sur toile qui représente la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen. Comment son œuvre représente-t-elle le caractère fondateur et 
universel de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen ?  
 

���� Complète le tableau ci-dessous en t’appuyant sur l e tableau de Le Barbier 
 

Elément du 
tableau 

Description Sens / Symbole 

Le monument et son environnement 
L’environnement 

 
Ciel nuageux et obscur. Des rayons de lumière viennent 
du haut du tableau.  

 

Le monument 
 

  

La dédicace 
 

En lettres d’or.   

Les tables 
de marbre noir 

 

  

Les personnages 
La femme 

en haut à gauche 
 

  

La femme 
en haut à droite 

 

Le personnage de la Renommée avec ses ailes montrant 
de son sceptre la lumière. Elle regarde le spectateur.  

 

Les symboles de la Révolution 
 
 

  

La pique 
 

Une arme sous forme de petite lance.   

 
 

  

Les autres symboles 
 Il est composé d’un faisceau de badines souples (en bois 

de bouleau généralement) et servait à infliger des 
châtiments corporels. Ce faisceau entoure une hache, 
elle aussi symbole de châtiment par décapitation.  

Il est un symbole d’ordre établi à 
respecter. On le trouve surtout dans 
l’Antiquité romaine. Il est porté par les 
licteurs qui forment la garde 
personnelle des Consuls de Rome puis 
de l’Empereur.  

Le serpent  
 
 

 

  
 
 

 

La raison et les connaissances 
 

Le triangle 
 

  

 

2. Comment la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen définit et reconnaît les libertés 
fondamentales ?  

 

La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen a été adoptée et proclamée par l’Assemblée Nationale 
Constituante le 26 août 1789. Elle liste les droits fondamentaux de l’Homme après la Révolution de 1789 qui a mis fin 
à la société d’ordres. Elle a toujours été une référence dans la construction de la République en France, de la 
Première à la Cinquième République, née en 1958, dans laquelle nous vivons.  



Après la Seconde Guerre Mondiale, elle inspire notamment la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 
1948 adoptée par l’Organisation des Nations Unies. Enfin, en 1989, elle inspire également la Convention 
Internationale des Droits de l’Enfant.  

 

 
1] Recherche dans un dictionnaire les termes suivants :  
IMPRESCRIPTIBLE :……………………………………………………………………………………………………… 
DROIT NATUREL : ………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………... 
2] Quel article reconnaît la liberté ? A quel autre principe est associée la liberté ?............................................... 
………………………………………………………………………………………………………………………………... 
3] Que signifie donc que la liberté est un droit naturel est imprescriptible ?.......................................................... 
………………………………………………………………………………………………………………………………... 
4] Quel article définit la liberté ? Souligne la définition de la liberté. 
5] Quel est le rôle d’un Etat (= « association politique ») d’après l’article 2 ? Justifie ta réponse en citant un 
extrait précis de l’article……………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
6] Complète le tableau suivant en indiquant toutes les libertés contenues dans les articles 7, 10 et 11.  
 

Article 7 Article 10 Article 11 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
7] Quelle limite est nécessaire pour s’assurer que dans une société, tous les individus sont également libres ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
8] La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen pense-t-elle déjà à la laïcité ? Justifie ta réponse.  
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

DOCUMENT  : La déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen, 26 août 1789 (extraits) 
 
Article premier . – Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne 
peuvent être fondées que sur l’utilité commune.  
Article 2. – Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de 
l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression. […]  
Article 4. – La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi l’exercice des droits 
naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la 
jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi.  
Article 7. – Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminé par la loi, et selon 
les formes qu’elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient et exécutent ou font exécuter des ordres 
arbitraires doivent être punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l’instant, il se 
rend coupable par la résistance.  
Article 10. – Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne 
trouble pas l’ordre établi par la loi.  
Article 11. – La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de 
l’homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté 
dans les cas déterminés par la loi. 
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